
Groupement d’Agriculteurs Bio du Tarn

Bilan financier prévisionnel 2023

Le bilan financier prévisionnel 2023 de l’association du Groupement d’Agriculteurs Bio (GAB) du
Tarn comprend 3 parties :

1. Le bilan actif / passif au 31.12.2023

2. Le compte de résultat de l’exercice 2023 (du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023)

3. La trésorerie au 31.12.2023.
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1. Bilan (Actif et Passif) prévisionnel au 31.12.2023

1/ Actif (= ce que l’association possède ou ce qui est dû à l’association) :

- Créances de « clients » au 31/12/2023 : 70 561,38 € de subventions accordées et 
prestations réalisées en attente de paiement effectif

- Trésorerie en banque au 31/12/2023 : 4 822, 47 €

2/ Passif (= ce que l’association doit : aux banques, aux fournisseurs, …) :

- Report à nouveau = résultat de l’année 2022 : 9 101,76 €

- Emprunts bancaires = 50 000 €

- Dettes « fournisseurs » = factures à payer et dettes sociales (MSA, AGRICA) : 6 282,09€,

- Produits constatés d’avance = subventions accordées non encore réalisées : 10 000 €.
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2. Compte de résultat prévisionnel 2023
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1/ Produits d’exploitation :

Sur l’exercice 2023, les produits prévus s’élèvent à 108 950€ et comprennent :

- des prestations de services pour un montant de 48 500 € (dont 22 280 € pour 
des « clients » hors réseau et 20 220 € pour des « clients » internes au réseau Bio 
Occitanie, et 6000 € de formation),

- des subventions pour un montant de 52 500 € (dont subventions FEADER, Etat 
et Région Occitanie principalement),

- des contributions financières pour un montant de 1 200 € (correspondant au 
financement par OCAPIAT de formation des salariés).

- des adhésions à l’association pour un montant de 6 750 €.

2/ Charges d’exploitation :

Sur l’exercice 2023, les charges prévues s’élèvent à 107 450 € et comprennent :

- des charges liées aux activités, avec des prestations externalisées et achats de 
matériels et équipements, pour un montant de 13 000 € (dont 6 500 € de 
prestations hors réseau, 4 500 € de prestations internes au réseau Bio Occitanie 
et 2 000 € de matériel et équipements) ;

- des charges liées au personnel, pour un montant de 72 700 € (dont 44 000 € 
de salaires, 26 700 € de cotisations sociales, et 2 000 € de frais de formation), 
pour une moyenne annuelle de 2 E.T.P. (Équivalent Temps Plein).

- les frais de déplacement, pour un montant de 3 500 €,

- les cotisations aux réseaux Bio Occitanie, FNAB, et réseau CIVAM, pour un 
montant de 6 750 €

- les autres charges de fonctionnement, pour un montant total de 11 500 €

3/ Charges financières :

Les charges financières, liées à des emprunts bancaire prévus à hauteur de 50 000 €, 
s’élèvent à un montant prévisionnel de 1500 € en 2023.

3/ Résultat :

Le résultat prévisionnel à zéro correspond à un équilibre entre produits et charges.

3. Trésorerie

Au 31/12/2023, la trésorerie prévisionnelle du GAB du Tarn est positive à hauteur de 
4 800 €, avec des prêts bancaires prévus à hauteur de 50 000 € pour faire face aux 
décalages temporels entre produits réalisés et encaissements effectifs.
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